
(B.If.C. 17 juin 1970)

JION DE LA METHlODE DE FUSION DES aller aussi loin que possible actuellement aux termes
de Ia Loi qui est en vigueur".

La Partie. X actuelle a été ajoutée à la Loi sur
ninistre de la Consommation et des Corpora- la faillite en 1966. La néeuit d'un plan aussi peu
Ron Basford, a fait connaître récemment les dieieu de remboursement

tions destinées à étendre la portée des pro- a été soulignée par le
aux termes de la Loi sur la failliteen vue et de la e de s sur le crédit au con-
sion et du paiement méthodique des dettes sommateur, présidé par le sénateur
alariés. Croil et M. Basford.
)rocédure, aux termes de la Partie X de la
en vigueur dans les provinces qui ont choisi
attre en pratique - la Nouvelle-Écosse,' le
, la Saskatchewan, et l'Alberta. Des pour-
ont en cours avec deux autres provinces qui Du 19 au 21 juin, M servira de cadre i
tirer profit .de la loi fédérale, soit la Colom- <TOPEX 70", le plsa interna-
nnique et l'Île-du-Prince-Édouard.t j tne
lasford a déclaré que les modifications qu'il
:ées au règlement font disparaftre toute
ant au montant des dettes qu'une province foie e
iettre aux salariés de fusionner en applica- e d

d ordonnance re laéthodiue des devitts


